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Paris, le 3 avril 2015 

 
 
Envoyé par email et par courrier recommandé avec AR 
 
N/Ref :  15044 
Objet :  AGO du 21 juillet 2015 - Motifs de la question de l’exclusion de la FPTAC 

 

A l’attention du Président, Monsieur M. Pedro da Cunha Mota 

 

Monsieur le Président, 

Nous vous informons par la présente que, par décision du 31 mars 2015, notre Comité de 

Direction a reconnu et condamné la violation des points 9 et 10 du préambule de nos statuts 

par la Federaçao Portuguesa de Tiro com Armas de Caça (FPTAC).  

En conséquence, le vote de l’Assemblée Générale du 21 juillet prochain quant à l’exclusion 

définitive de la FPTAC, consécutivement à sa suspension par le Comité de Direction et 

conformément à l’article 3.13.2 des statuts, portera non seulement sur la violation du point 8 

du préambule des statuts, mais aussi sur la violation des points 9 et 10 de celui-ci. 

Nous vous informons que l’Assemblée Générale Ordinaire de la FITASC se tiendra le 

21 juillet 2015 à 13h au Verizon Wireless Center, 1 Civic Center Plaza, Mankato, MN 56001, 

Etats-Unis. 

La question de l’exclusion de la FPTAC sera traitée le 21 juillet 2015 aux alentours de 15h30. 
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A cette occasion, vous serez entendu dans vos explications, sous réserve du respect des deux 

conditions cumulatives suivantes, dont les coûts devront être supportés par la FPTAC: 

 Fourniture, par la FPTAC, le jour de l’AGO d’une note écrite détaillant vos arguments 

de fait et de droit, en 60 exemplaires, disponible en 3 langues (français, anglais et 

espagnol); 

 Présence d’un interprète, ayant des connaissances juridiques, maitrisant le français (un 

interprète français / espagnol et un interprète français / anglais seront présents). 

Par ailleurs, afin de préparer utilement cette AGO, ne vous demandons de nous adresser, en 

français, anglais et espagnol, au plus tard le 21 juin 2015, copie de votre note écrite détaillant 

vos arguments de fait et de droit. 

Nous vous prions, Monsieur le Président, d’agréer nos meilleures salutations. 

 

   
 
 

Laszlo SZEBENYI 
Secrétaire Général / Trésorier 

 
 

Jean-François PALINKAS 
Président 

 


